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Une Ecole aussi
peut pendre
la cremaillere

Photos CI. Huber

La Croix-Rouge suisse, qui est
chargee par arrete federal d'assurer
le developpement et la surveillance de
la formation de base dans le domaine
des professions soignantes et autres
professions paramedicales, doit aussi
s'occuper de la formation de cadres
et du perfectionnement.
Aussi les Statuts de 1970 de la Croix-
Rouge suisse dont nous avons parle
aux pages precedentes contiennent-
ils un nouvel article 42 concernant
l'«Ecole de cadres pour professions
paramedicales». Cet article precise:
«L'ecole de cadres pour professions

paramedicales accomplit les täches
afferentes ä la formation de cadres
et au perfectionnement; eile dispose
de plusieurs centres de formation.
Le Comite central nomme ...»
En fait, si cet article 42 des Statuts
est nouveau, l'ecole ä laquelle il se

rapporte existe depuis vingt ans en
Suisse allemande et onze ans en
Suisse romande; fondee sous le nom
d'Ecole de perfectionnement, elle parte
actuellement le nom d'Ecole supe-
rieure d'infirmieres de la Croix-
Rouge suisse.



Notre derniere visile ä la branche
romande de Lausanne date de huit
ans. C'etait en 1962. L'Ecole etait
alors installee dans un appartement
de l'Avenue de Chailly: six pieces, de
la place pour vingt eleves. On ne
pouvait y donner qu'un seul cours ä

la fois. Aujourd'hui, nous sommes
au No 9 du chemin de Verdonnet.
Comme le nom: c'est vert et c'est
gai... Une villa de dix pieces, de la
place pour cinquante eleves. L'ecole
a emmenage dans ces nouveaux
locaux ä fin mai 1970.
Dans l'accueillante et spacieuse villa,
dont la Croix-Rouge suisse a fait
1'acquisition en automne 1969, certes
il a fallu — pour la rendre fonction-
nelle — abattre quelques murs,
transformer deux salles de bain en bureaux
et les caves en vestiaire, pour ne citer
que les transformations les plus im-
portantes. Disposant ainsi — et enfin
— de place en suffisance, la branche
romande de l'Ecole superieure
d'infirmieres a pu, pour la premiere fois
cet automne, annoncer l'ouverture de
deux cours qui, s'ils se deroulent si-
multanement, n'en sont pas moins
differents. L'un, d'une duree de deux
mois, est destine aux infirmieres-
chefs d'unites de soins. II reunit
vingt-sept eleves. L'autre, qui s'eten-
dra sur dix mois et groupe dix-neuf
eleves est ouvert aux infirmieres-
chefs et monitrices. Si, jusqu'en 1950,
le perfectionnement «empirique» des
infirmieres et infirmiers representait
la regle et etait juge süffisant, il n'en
va plus de meme actuellement, ou
les besoins, soit des ecoles, soit des
services hospitaliers se ressentent
eux aussi des effets de 1'evolution
generale.
Dans les services infirmiers, en effet,
les conditions ne sont plus aujourd'hui

ce qu'elles etaient il y a vingt
ans: frequents changements de
personnel, concours de main d'oeuvre
etrangere formee et travaillant de
tout autre maniere que le personnel
suisse, pour ne citer que quelques
points. Les höpitaux ont compris
l'avantage indeniable de pouvoir
compter dans leurs effectifs des in¬

firmieres aptes ä diriger un service,
une equipe, des eleves, capables d'or-
ganiser, de prevoir, d'administrer.
lis l'ont si bien compris que nom-
breux sont maintenant les etablisse-
ments hospitaliers qui accordent des

conges payes — en tout ou en partie
— ä Celles de leurs infirmieres qui
suivent un cours de perfectionnement.

Cela pour le travail en milieu
hospitalier. Car un autre aspect de
1'evolution en cours a trait ä la
formation des candidates-infirmieres,
aux exigences imposees ä une ecole
d'infirmieres moderne.
Le fait est notoire que celui qui
entend enseigner doit posseder des
connaissances pour le moins deux
fois plus etendues que celles qu'il est
appele ä inculquer ä ses eleves.
Ainsi, la necessity de former des
monitrices d'ecoles et des monitrices
cliniques parfaitement qualifiees.
Ceci explique que le cours pour
infirmieres-chefs et monitrices qui
s'etendit tout d'abord sur quatre
mois, puis sur cinq, et sur sept, dure
maintenant dix mois ä l'instar de ce
qui est usuel ä l'echelle europeenne.
A son programme, 130 heures de
Psychologie et d'education, 150 heures

consacrees aux bases scientifi-
ques du nursing, 125 heures placees
sous le theme «L'infirmiere dans la
societe», 100 heures reservees ä l'e-
tude des services de sante, de l'orga-
nisation et de l'administration, 40

heures de culture generale. Ce
programme est en outre complete par
des conferences, des visites et deux
mois de stages dans des services
hospitaliers ou des ecoles d'infirmieres,

ce qui permet ä celles — ou ä

ceux — qui n'ont pas encore exerce
des fonctions d'infirmiers ou d'infir-
mieres-chefs ni de moniteurs d'ac-
querir la pratique necessaire. Et en
plus, bien entendu, des discussions,
des exercices, des travaux ecrits ou
oraux, des travaux de groupes dans
les branches principales.
II va de soi que les participantes et
participants au cours de dix mois
pour infirmieres-chefs et monitrices
subiront une preparation quelque

L'Ecole superieure d'infirmieres de
la Croix-Rouge suisse est ouverte
aussi bien aux infirmieres la'iques
que religieuses, aux femmes comme
aux hommes, aux Suissesses et aux
etrangers. A Lausanne. 46 eleves
suivent actuellement les deux cours —
l'un de deux mois, l'autre de dix —
qui ont commence au mois de sep-
tembre 1970. Leur age oscille entre
25 et 45 ans, ce qui donne une
moyenne d'äge se situant aux environs

de la trentaine.

peu differenciee selon qu'ils ou elles
appartiennent au premier ou au
second groupe. Quant au cours de1

deux mois pour infirmieres-chefs
d'unites de soins, introduit en 1963

en remplacement de l'ancien cours
de quinze jours pour infirmieres-
chefs d'etage, il comporte au total
175 heures d'enseignement dont les
sujets sont: la Psychologie appliquee,
les problemes educatifs et la formation

du personnel dans les services,
l'organisation du travail dans une
unite de soins, les problemes profes-
sionnels, les principes et techniques
de soins, la culture generale. Chaque
semaine, une journee est en outre
consacree ä des visites diverses et ä

l'observation en milieu hospitalier.
Les eleves? Des infirmieres et
infirmiers laics, des infirmieres
religieuses, dont l'äge se situe entre 25

et 45 ans, qui tous, quel que soit
leur äge, temoignent de beaucoup
d'interet pour les horizons parfois
entierement neufs que telle ou telle
matiere du programme leur ouvre,
dont les besoins et les buts sont tres
varies. Si la grande majorite est de
nationality suisse, l'Ecole, tout en
donnant bien entendu la priorite ä

nos compatriotes, n'est pas fermee 19



La villa du chemin de Verdünnet —
dans le calme et la verdure — a etc
en partie renovee et transformee au
vu des besoins d'une ecole qui doit
naturellement comporter des bureaux
pour la directrice, la secretaire, les
monitrices, des salles de classes,
une bibliotheque, divers locaux
annexes. Au deuxieme etage, les
eleves ont aussi ä leur disposition
une cuisinette bien installee oil elles
peuvent, si elles le desirent, preparer

leurs repas: economie de temps
et d'argent.

aux etrangers. C'est ainsi que la
branche Suisse alemanique ä Zurich
a admis l'an dernier une infirmiere
autrichienne et que la branche
romande compte actuellement une
eleve originaire de la Cote d'lvoire.
Cette «universalite» repond parfaite-
ment ä l'esprit de la Croix-Rouge
suisse, apolitique et confessionnelle-
ment neutre.
Les cours de l'Ecole superieure sont
suivis tant par des infirmieres- ou
infirmiers-chefs ou des monitrices
qui occupent d'ores et dejä un poste
de dirigeants, que par des infirmiers
et infirmieres plus jeunes — et elles
sont de plus en plus nombreuses! —

qui desirent so preparer ä assumcr
de telles fonctions. Tous et toutes
neanmoins ont une experience pratique

de quelques annees, cette condition

etant imposee pour l'admission,
comme est impose aussi un examen
d'entree ä chaque candidat. Preci-
soin, l'Ecole a, l'an dernier, fait une
l'examen d'admission introduit il y a

quelques annees seulement, ne
represente pas le seul critere per-
mettant de juger si tel ou telle est
apte ä suivre l'enseignement de
l'Ecole; il est tenu compte aussi de la
formation anterieure, des recomman-
dations donnees, de l'experience, de
l'äge.
Desireuse d'etre toujours k la hauteur

de sa täche et ne craignant ni
d'innover ni de transformer au be-
soin, l'Ecole a, l'an dernier, fait une
enquete aupres d'infirmieres-chefs
ayant suivi un de ses cours et
aupres de directeurs d'höpitaux. Les
reponses regues ont montre que le
cours de dix mois, tel qu'il existe
actuellement, reste la formation sou-
haitee pour les infirmieres-chefs
mais qu'il serait necessaire d'avoir,
en plus, d'autres possibilites, plus
souples, de formation, en particulier
par des suites de cours ou de sessions
d'etudes, entrecoupees de periodes de
travail. Une täche d'avenir qui ne
pourra toutefois etre menee ä bien
que si l'Ecole peut s'assurer la colla-



boration de personnel enseignant
qualifie de renfort.
Du pain sur la planche pour l'Ecole
superieure d'infirmieres de la Croix-
Rouge suisse qui, ä Zurich, vient cle

commemorer le vingtieme anniver-
saire de sa fondation et, ä Lausanne,
entre dans sa deuxieme decennie en
faisant «peau neuve».

Les cours theoriques, donnes par la
directrice et une ä deux monitrices,
ainsi que par une qumzaine de pro-
fesseurs externes, sont completes soit
par des stages, soit par des journees
d'observation dans les höpitaux.
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